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sans laquelle il est impossible de dominer les mauvaises inclina
tions et d'atteindre la perfection requise par l’action éducatrice 
de l'Eglise: de cette Eglise que le Christ a dotée, en toute perfec
tion et plénitude, de sa divine doctrine et des sacrements, instru
ments efficaces de la grâce divine.

b) Fausseté et dangers du naturalisme pédagogique
Est donc faux tout naturalisme pédagogique qui, de quelque 

façon que ce soit, exclut ou tend à amoindrir l’action surnatu
relle du christianisme dans la formation de la jeunesse ; erronée 
toute méthode d’éducation qui se base, en tout ou en partie, sur 
la négation ou l’oubli du péché originel ou du rôle de la grâce, 
pour ne s’appuyer que sur les seules forces de la nature. Tels 
sont ordinairement ces systèmes modernes, aux noms divers, 
qui en appellent à une prétendue autonomie et à la liberté sans 
limite de l’enfant, qui réduisent ou même suppriment l’autorité 
et l’oeuvre de l’éducateur, en attribuant à l’enfant un droit pre
mier et exclusif d’initiative, une activité indépendante de toute 
loi supérieure, naturelle ou divine, dans le travail de sa propre 
formation.

Si par l’emploi de quelques-uns de ces termes, on voulait ex- 
primer (d’une façon impropre d’ailleurs), la nécessité chez l’en
fant d’une coopération active, et graduellement toujours plus 
consciente, au travail de son éducation ; si l’on entendait par là 
ne vouloir écarter que l’arbitraire et la violence (dont se distin
gue. du reste, la juste correction), on serait dans la vérité ; mais 
on n’affirmerait rien de nouveau, rien que l’Eglise n’ait ensei
gné et pratiqué dans l’éducation chrétienne traditionnelle. Elle 
imite d’ailleurs en cela la manière même de Dieu, qui appelle 
chacune de ses créatures, suivant sa nature propre, à une coopé
ration active, et dont “la Sagesse atteint avec force d’une ex
trémité à une autre extrémité et dispose toutes choses avec dou
ceur”. (41)

Mais à prendre les mots dans leur sens naturel, à en juger 
par les faits, il n’est que trop clair que l’intention d’un grand 
nombre est de soustraire l’éducation à toute dépendance de la loi 
divine. Et ainsi voit-on de nos jours ce cas vraiment étrange, 
d’éducateurs et de philosophes qui se fatiguent à la recherche 
d’un code moral universel d’éducation, comme si n’existaient 
ni le Décalogue, ni la loi évangélique, ni même cette loi naturelle 
que Dieu a gravée dans le coeur de l’homme, qui a été promul- 
guée par la droite raison et codifiée encore par Dieu lui-même, 
avec la Révélation positive, dans les dix commandements. Ce 
sont encore ces novateurs qui ont coutume de donner par mepris

(41) Sap. VITT, I: Attingit a fine usque ad finem fortiter, et dis- 
ponit omnia suaviter.
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